
Info	coronavirus	Covid-19
Mise	à	jour	:	Mardi,	9	juin,	2020	-	19:40

Point	sanitaire

L'essentiel	de	l'actualité

Mardi
9
juin : un nouveau cas faiblement positif sur les 150 tests effectués aujourd'hui.  
Les personnes présentant des symptômes
grippaux (toux, fièvre, etc.) doivent consulter leur médecin traitant qui les orientera au
besoin vers un centre
de
dépistage
du
Covid-19. 

21
cas confirmés

(dont 20 ont quitté l'unité Covid-19 de l'hôpital)

0
patient en réanimation

7
407
tests réalisés

depuis le 18 mars

501
personnes en quatorzaine dans un hôtel

 

La suspension
des vols réguliers internationaux au départ et à destination de la Nouvelle-Calédonie en vue de limiter la propagation
du Covid-19 est prolongée jusqu’au
31
juillet
2020
:
PLUS D'INFOS, CLIQUER ICI.
 
Les
vols
de
rapatriement se poursuivent. Un formulaire de signalement  a été créé pour recenser ceux
qui
ne
se
sont
pas
encore
manifestés.
 

  
Suivez-nous

Rechercher


https://gouv.nc/
http://facebook.com/GouvNC
https://www.youtube.com/channel/UCNmOVKO1izeLFKhNNHg4mXA
https://gouv.nc/fils-rss
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions/en-un-coup-doeil
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions/un-peu-d-histoire
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions/les-membres-du-16e-gouvernement
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-le-gouvernement/le-fonctionnement-du-gouvernement
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-le-gouvernement/le-fonctionnement-du-gouvernement
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-le-gouvernement/le-president
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-le-gouvernement/les-competences-du-gouvernement
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-le-gouvernement/les-lois-du-pays-et-deliberations
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions/letat-en-nouvelle-caledonie
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions/letat-en-nouvelle-caledonie
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-les-autres-institutions/le-congres
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-les-autres-institutions/le-senat-coutumier
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-les-autres-institutions/le-conseil-economique-social
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-les-autres-institutions/les-provinces
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-les-autres-institutions/les-provinces
https://gouv.nc/gouvernement-et-institutions-les-autres-institutions/les-communes
https://gouv.nc/actions-du-gouvernement/discours-de-politique-generale
https://gouv.nc/dossiers
https://gouv.nc/decisions
https://gouv.nc/actions-du-gouvernement/budget
https://gouv.nc/directions-et-etablissements-publics/la-collectivite-en-un-coup-doeil
https://gouv.nc/annuaire-des-directions
https://gouv.nc/annuaire-des-etablissements-publics
https://gouv.nc/espace-presse
https://gouv.nc/agenda
https://gouv.nc/campagnes-de-communication
https://gouv.nc/actualites
https://gouv.nc/actualites/thematique/agriculture
https://gouv.nc/actualites/thematique/amenagement-du-territoire
https://gouv.nc/actualites/thematique/culture
https://gouv.nc/actualites/thematique/economie
https://gouv.nc/actualites/thematique/education-et-formation
https://gouv.nc/actualites/thematique/emploi-et-travail
https://gouv.nc/actualites/thematique/environnement-et-energie
https://gouv.nc/actualites/thematique/francophonie
https://gouv.nc/actualites/thematique/jeunesse-et-sports
https://gouv.nc/actualites/thematique/numerique
https://gouv.nc/actualites/thematique/politique
https://gouv.nc/actualites/thematique/relations-exterieures
https://gouv.nc/actualites/thematique/sante-et-social
https://gouv.nc/actualites/thematique/securite-civile
https://gouv.nc/actualites/thematique/societe
https://gouv.nc/info-coronavirus-covid-19/infos-rapatriements
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeIMH1R61LVqaHojuVnfCY_-DSBvsdrnrnlWNROIv3ELRdmbQ/viewform
https://service-public.nc
https://prix.nc/
https://maitrise-energie.nc/point-info-energie
http://internet-signalement.gouv.fr/
http://www.georep.nc
https://emploi.gouv.nc/
https://www.congres.nc/
https://autorite-concurrence.nc/


- Un formulaire étudiants calédoniens au départ  a été créé pour recenser les étudiants calédoniens qui devront se rendre en
Métropole ou à l’étranger dans les prochains mois pour démarrer ou poursuivre leur cursus à la rentrée 2020-2021 ;
- Un formulaire "personnes autres qu'étudiants calédoniens" au départ  a été créé pour recenser les autres personnes qui
souhaitent quitter la Nouvelle-Calédonie prochainement pour se rendre en Métropole ou à l'étranger.

- le territoire de
Wallis-et-Futuna étant exempt de cas positif au Covid-19, les passagers
en
provenance
de
ce
territoire
sont
dispensés
 des
 mesures
 de
 quarantaine
 obligatoire
 à
 leur
 arrivée
 en
 Nouvelle-Calédonie (quatorzaine dans un hôtel
réquisitionné et sept jours de confinement strict à domicile) ;

- les vols
Aircalin
au
départ
de
La
Tontouta
 sont autorisés à retrouver leurs
capacités standards définies par le transporteur.
Les mesures de distanciation sont maintenues pour les vols entrants.

 Arrêté 2020-6982 du 5 juin 2020.pdf

Les
personnes
qui
souhaitent
quitter
la
Nouvelle-Calédonie
sont invitées à signaler leur intention de départ :

Rapatriements
en Nouvelle-Calédonie et départs
de Nouvelle-Calédonie, pour trouver toutes
 les
 réponses
 à
 vos
 questions
 :
CLIQUER ICI.
 
Certaines
mesures
de
prévention
ont été assouplies
:

L a production
 locale
 de
 masques
 anti-projections
 en
 tissu  peut désormais s’appuyer sur un référentiel
 d’agrément
 de
 la
Nouvelle-Calédonie
: PLUS D'INFOS, CLIQUER ICI.

Mesures en vigueur jusqu’au 14 juin inclus 

Pour
éviter
la
propagation
du
virus
en
Nouvelle-Calédonie
:

 Arrêté 2020-6074 du 30 avril 2020.pdf

 Arrêté 2020-6436 du 14 mai 2020.pdf

la reprise des activités économiques et sociales s'effectue dans le strict respect des règles de distanciation sociale et des autres
gestes barrière ;
les activités (sportives, culturelles, de loisirs, etc.) sont autorisées dès lors que les gestes barrière, y compris la distanciation sociale
(1 mètre), sont strictement respectés. Si la distanciation sociale n’est pas possible, les participants doivent être identifiés OU porter
un masque ;
dans les transports en commun (bus, avions, bateaux) où ni la distanciation sociale, ni l'identification des personnes ne sont
possibles, le port du masque est obligatoire ;
les débits de boissons à consommer sur place, les bars et les nakamals sont autorisés à ouvrir s'ils justifient d'un service à table
pour leurs clients (tout service au comptoir est interdit), dans le respect des gestes barrière, notamment une distance minimale d'un
mètre entre les tables ;
les compétitions sportives restent interdites ;
l’organisation de soirées festives à but lucratif est autorisée, quel que soit le lieu de l’évènement, si une liste des participants est
établie et conservée pendant quatre semaines par l’organisateur, ET si le nombre de participants ne dépasse pas 500 personnes ;
les musées et les établissements culturels, les salles de jeux, casinos, bingos et les salles de spectacle dans lesquelles les
spectateurs sont assis et les cinémas, sont autorisés à accueillir du public si les personnes présentes peuvent être identifiées OU à
défaut, qu’elles portent un masque ;
les manifestations, cérémonies et rassemblements de personnes sont autorisés si une distance minimale d’un mètre entre les
participants est respectée OU qu’à défaut, la liste des participants soit établie et conservée pendant quatre semaines par
l’organisateur ;
les services pour lesquels le respect d’une distance minimale d’un mètre entre le client et le prestataire est impossible sont autorisés
si le prestataire porte un masque.

NUMÉROS
UTILES

En
cas
de
symptômes
:
contactez votre médecin traitant ou appelez le 15

Questions
sanitaires
:
05 02 02 (8 h - 16 h 30 du lundi au vendredi les jours ouvrables)

Questions
relatives
à
l'économie
:
05 03 03 (8 h - 16 h)

Questions
relatives
aux
rapatriements
:
05 05 05 ou depuis l'étranger +687 207 714 (8 h - 18 h, du lundi au vendredi les jours
ouvrables) ou rapatriementcovidnc@gouv.nc

Centralisation
des
dons
des
entreprises
et
commerces
: 23 20 78 ou 71 56 55 (8 h - 12 h) ou collectededons@gouv.nc

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdmtYhKY-9uHW8f6HPpMyOGYAbP-_y-51MJJVL922T84obqNg/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfSWkfNF5722Bjkjda4HYMIC15IQAkw2DqekLBqCG0-MShJVg/viewform
https://gouv.nc/toutes-vos-questions-sur-les-rapatriements-en-nouvelle-caledonie-et-les-departs-de-nouvelle
https://gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/arrete_du_5_juin_2020_-_fin_de_quarantaine_pour_wf_et_avions_au_depart_a_pleine_capacite.pdf
https://gouv.nc/info-coronavirus-covid-19/production-de-masques-barriere
https://gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/arrete_2020-6074_du_30_avril_2020.pdf
https://gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/2020.05.14-arrete_ndeg2020-6436_mesures_internes.pdf
mailto:rapatriementcovidnc@gouv.nc
mailto:collectededons@gouv.nc


.

VIOLENCES
INTRAFAMILIALES
(VIF)
Victime ou témoin, contactez les services d'urgence :

17 (police nationale ou gendramerie) / 15 (Samu) / 18 (pompiers)

SOS
VIF
:
SMS
de
signalement
au
500
067
SOS
ÉCOUTE
au
05
30
30

SOS
VIOLENCES
SEXUELLES
au
05
11
11

 

Textes
réglementaires

S u r www.juridoc.gouv.nc, la rubrique État
 d'urgence
 sanitaire-Covid-19 est dédiée aux diverses mesures réglementaires
adoptées par l'État et/ou par la Nouvelle-Calédonie dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire.
Cette rubrique est accessible via Textes
législatifs
et
réglementaires
-
versions
consolidées  puis Organisation
institutionnelle
de
la
Nouvelle-Calédonie.

 

Abonnez-vous	aux	Flux	RSS

Restez	notifié	par	mail	à	chaque	nouvelle	publication

LIENS	UTILES

http://www.juridoc.gouv.nc/
https://gouv.nc/fils-rss
https://gouv.nc/notifications-par-mail


Contact

Emplois

Marchés publics

https://gouv.nc/webform/contactez-nous
https://drhfpnc.gouv.nc
https://marchespublics.nc
https://gouv.nc/sitemap


Plan du site

Accessibilité

© Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie - 8, route des Artifices - BP M2 - 98849 Nouméa CEDEX - Mentions légales

https://gouv.nc/accessibilite
https://gouv.nc/mentions-legales

	Formulaire de recherche
	Suivez-nous
	Info coronavirus Covid-19
	LIENS UTILES


